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POUR LES PRIMAIRES 
De toutes les revendications qui tien" 

rient le plus au cœur de la démocratie, 
l'extension de l'intruction publique est-
la plus imprescriptible, celle qu'elle 
place légit imement au premier rang de 
8*9 préoccupations. Et par extension de 
l'instruction publique,, nous n'entendons 
pas seuTeraentr «méliomtioB de l'ensei
gnement primaire actuel, défense de 
l'école lalqu* contre les tentatives d'ab
sorption de l'Eglise, mais extension de 
l'instruction générale, accessible a tous. 

L'école primaire est réservée a u x en
tants du peuple. Elle constitue pour lui 
la totalité de l 'enseignement qui lui soit 
access ible L'enseignement secondaire et 
l 'enseignement supérieur lui sont in
terdits. C'est là une organisation aristo
cratique de l'instruction. L'idéal de la 
démocratie est de la démocratiser — non 

*» d e la vulgariser, c o m m e le lui prêtent 
ses adversaires. L'enseignement pri
maire n e devrait être que le stade indis
pensable à l 'enseignement secondaire, 
comme ceiui-ci est !e stade de passade 
nécessaire pour recevoir l 'enseignement 
supérieur. 

En attendant que l'instruction soit so
cialisée, dispensée à tous selon le degré 
de réciprocité de chacun, un usage 
s'était établi don! la pratique effaçait en 
partie les résultats de l'iniquité sociale, 
en vertu de la iueile les é lèves des éceles 
primaire», quelles que soient leurs fa
cultés, iour curiosité d'esprit e t la 
flarr.i.io d'intelligence qui brûle en 
cuit, pouvaient accéder à l 'enseignement 
supérieur sans passer par l'enseigne
ment secondaire, ense ignement des pri
vilégiés, d isons ' le mot, der. plus riches, 
non des plus intelligents et des plus 
aptes. Le ministres accordait des dis
penses à l'instituteur, à l'humble fonc
tionnaire des postes, voire à des parti
culiers sortis de 1 enseignement primaire 
et que tentait la poursuite des éludes 
dans un ordre de connaissances plus éle
vées. Grâce à ces dispenses? le profes
seur de primaire ou de normale, le com
mis des postes, le conducteur des ponts 
et chaussées ou l'agent-voyer"pouvaie»t 

les examens d'ineénieur, etc. 
Les fils de privilégiés se sont révoltés 

contre ces dispenses. Des enfants du 
peuple, confinés dan3 u n e instruction 
générale sommaire ou spécialisés dans 
des études et des c o n n a i s s a n c e d'ordre 
particulier, que le3 privilégié» dédai
gnent parce qu'elles n'ouvrent pas l'ac
cès aux hauts emplois , aux postes lu
cratifs, venaient leur faire concurrence. 
De quoi leur servait d'avoir pendant 
huit ans ftnonné sur les auteurs latins, 
d'avoir acheté un ense ignement secon
daire, payé à beaux denievrs comptants, 
d'autant plus cher que la plupart d'entre 
eax y sont moins .aptes et on* eu plu-, 
de peine à le recevoir, do quoi leur ser
vaient tous ces efforts, si le premier 
venu, parce qu'il SR «sent inlelliepnt, tra
vailleur et capable de recevoir l'ensei
gnement supérieur, venait s'asseoir A 
leurs côtés, sur les mêmes bancs, a 'a 
Faculté de droit, à la Faculté de méde* 
cino, des lettres ou des sc iences ? 
C'étaient la des intrus qui venaient leur 
faire concurrence. Vite ! qu'on les 
chasse I A-t-on v u des fils d'ouvrier et de 
paysan prétendre à recevoir la licence 
en droit, le doctorat en médecine ou tout 
autre diplôme ! C'est inconcevable ! Le 
gouvernement de la République leur 
causait un tort incalculable.. 

N Le ministre de l'Instruction publique 
*"<» donné raison aux fils de privilégiés. 

D'un trait do plume, il a rétabli la bar
rière entre les enfants du peuple et l'en
se ignement supérieur, établi le prestige 
de l 'enseignement secondaire, redonné 
au baccalauréat toute sa valeur d'achat 
que les dispenses diminuaient. Par dé
cret du 12 mai dernier, l'abus dont se 
plaignaient 1 ^ « bacheliers-» a été sup
primé. Désormais, il n'y aura plus de 
dispense. La chose a été faite en cinq 
secs, sans qu'on ait daigné justifier au 
Journal officiel l e s raisons de cette me
sure. Et voilà u n e réforme d e plus à l'ac
tif de la République I 

Je ne sais pas si les comités de l'En
se ignement supérieur ont été consultés. 
Sans doute, on n'a pas pris le décret du 
12 mai 1908 sans leur avis. Et s'i l 'en est 
parmi ces gardiens de la sc ience et de 
la culture, préposés à l'emploi des meil
leurs modes de diffusion intellectuelle 
qui aient oublié l'origine modeste de 
certains d'entre eux, il est possible Qu'ils 
aient opiné du bonnet en faveur d e la 
suppression des dispenses- Je su i s heu
reux, cependant, de constater que le 
mercantil isme bourgeois n'a pas envahi 
tout le corps ense ignant supérieur, cajr 
on m e communique une dé l ib 
l a Faculté -des sc4encœjk»--fctlTé protes
tant «ontre leQéeretr&Braei 1909. 
«j L*j!!a«elt8"'3*s, sc iences de Lille invo> 

seuleroent des . raisons d'ordre 
et en quelque Sorte proies-

et, mais 

primaire qui tentent de s'élever ou som
met de la culture générale, les vaillants 
et les forts. Vi te qu'on préserve les fils 
de bourgeois de la concurrence avec les 
gaillards d e cette espèce. 

Le ministre a fait droit aux réclama-
l ions des privilégiés. J'espère bien que 
les « primaire » trouveront u n e majo
rité républicaine moins disposée à sau
vegarder les privilèges d e culture, con
sacrés par le décret du 12 mai 1909. 

Gustave ROUANET, 

L'attentat de Saint-Pétersbourg 

SERVILITE 
La main brutale des Espagnols qui régnent 

au Vatican a pu réduire à une servilité écœu
rante l'Eglise de France. Avec quelle vigueur 
l'épiscopat, sous l'ancien régime, eut protesté 
contre les empiétements de Rome,enlevant au* 
Chapitres des cathédrales, le droit de présen
tation pour la nomination des évêques 1 Au
jourd'hui, par la veulerie de nos prélats, la 
France est réduite à l'état de c pays Je mis
sion > et le pape y nomme directement, sans 
consulter aucuns dignitaires ecclésiastiques, 
qui non lui semble, aux sièges devenus va
cants. Aucune autre Eglise n'accepterait "-n 
aussi humiliant servage : en Poméran-.e, un 
Chapi.re imposa, il y a quelques -emVnes, 
un jeune chanoine de trente-huit ans, un rot-
derniste ; le pape s'inclina, sachant bien que 
le Chapitre allemand ne se courberait pas — 
à la française. 

M. Janne, catholique convaincu, 'd'une oro-
bité de doctiine incontestée, très ancien rédac
teur'de c La Croix •, estimé de tous ses confrè
res pour sa parfaite correction .ayant écrit vin 
article qui n'eut pas l'heur de plaire à M. Ro-
cafort, professeur au Lycée Saint-Louis et 
nonce civil en France, fut dénoncé aux direc
teurs de la feuille des Assomptionnistes, par 
le monsi;rrtor Bcriiçrni de la c Correspondance 
de Rome » : M. Vrau, propriétaire de « La 
Croix » fléchit le genou et révoqua son colla
borateur. 

M. Bureau, professeur à l'Université Ca
tholique de Paris, était attaché à l'Ecole des 
hautes études sociales, école absolument 
éclectique où se défendent librement les opi
nions les plus contradictoires : la c Correspon
dance de Rome »,cria au scandale et,le recteur 
sublime, M. Baudrillard, s'agenouilla humble
ment ; il somma M. Bureau de renoncer à 
ses cours de l'Ecole ou de démissionner de la 
Faculté Catholjque I 

La moindre velléité d'indépendance est 
taiée de trafcrs»*, •o««* e» ••••»« I I I Q qt i 
tondre an* dogmes : l'allemand Wern», Supé
rieur général des jésuites, tes cardinaux Merry 
dcl Val, Oreglia di San-Stefano, Vives y 
Tuto sont parvenus à imposer à l'épiscopat et 
aux catholiques de France, Une discipline dé
gradante. 

Seul, le bas clergé les inquiète ; quantités 
d'abbés auxquels la soutane coite à la peau 
comme une robe de Nessus, montrent des 
velléités de révolte, en même temps, que les 
grands séminaires se vident. 

Les Assomptionnistes vont parer à ce dan
ger ; ils fondent des séminaires spéciaux qu'ils 
appellent des c Alumnats ». Notre confrère 
Jean Bernard nous les fait connaître : ils 
sont établis le long des frontières françaises, 
on y recueille les enfants tes plus pauvres de 
nos campagnes ; 'il en existe dans te Hainaut, 
clans le Limbourjr, a Namnr, à Louvain, au 
Bizet, près d'Armentières, sur nos frontières 
d'Italie et d'Espagne ; or, voici !a règle de 
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d e s if an l e 
» glement, sera pauvre et austère ; ils se ser-
» viront eux-mêmes, une paillasse sera leur 
» lit ; ils scronc habitués au travail manuel. 

» Les alumnistes étudieront la Bible, la vie 
> des saints, l'histoire ccclf's'ntiquc, les pères 
» de l'Eglise. Les vacances dans la famille 
« seront supprimées . » 

Après une dizaine l̂*7Yrtnres de ce régime, 
l'abrutissement sera complet : il n'y aura plus 
chez ces malheureux, l'ombre d'une velléité de 
révolte -̂  redouter. On en ?.ura fait des fana
tiques 'forcenés et ce sont ces prêtres, écrit 
M- Jean Bernard qu'on enverra dans les pa
roisses, où ils apporteront toute la haine des 
idées modernes qu'on aura distillée peu à pe» 
dans leur- Inws, désormais fermées a toute 
idée française. 

Fort bien : mais d'îei-là. l'école laïque effi
cacement protégée contre les menées romaines 
aura fait son œuvre de libération des esprits 
jusque dans nos campagnes tes plus reculées. 
Les < alumnistes » qu'on y enverra, n'y seront 
plus que de curieux exemples d'un anachro
nisme ridicule. Certes, comme le haut clergé 
d'aujourd'hui, te bas clergé d'alors «sera tota
lement asservi, mais cl'i'i le pevrpte sera af
franchi i. 

G. TîF.SMONS. 

CHRONIQUE 

MIT DE CHASSE 
...Et tandis que le train filait à travers les 

plaines rôties par te soleil, qui s'étendent de 
Montpellier à Palavas, Campistrous, fière
ment appuyé sur son fusil, nous dit avec ce 
bon accent du Midi, tout vibrant de résonan
ces métalliques : 

— Oui, messieurs, cette année je vais en
core chasser chez cet animal de Baillargues, 
dans ses terres de Vie ; mais il ne m'y pren
dra plus comme l'année dernière, té.l non, 
non, il ne m'y prendra plus. 

— B vous y~"S pris l'année dernière ? do-
mandai-je avec intérêt. 

— C'est-à-dire qu'il a essayé de m'y pren
dre, le pauvre,,mais ça n'a pas pris, parce 
que t voyer-Vous, celui qui prendra Mariu» 
Campistrous, de Nîmes, eh bien, celui-là sera 
un marin, te malin des malins'l 

— Je n'en doute pas. 
— Il faut dire que tons tes ans nous allons 

faire l'ouverture chez Baillargues, dans sa. 
sale bastide, à V}c>>lirevaL II y a là Césaire, 
Montaren, Generac, Bessè.ges, Robiac, Mar-
sUlargTTe: 

is noms, ïîs-je .en, m'inclinant «t en 
tne rappelant' l'observation de Fjaudet. sur.ces 
noms* extraordinaires-qui'Ont l'air d'être voV 
mis par,»la;<£nenlÈ, d'une escopette. 
. — Maist tonttoua Campistrous en puisant 

'«pe prise dans v:>. • Vitière, ce ne sont pa» 
des ciasseûrs Sérieux. Pour vous lOnlen-pra* 
prement un lapin, faire coup double- 'sur "ne 
compagnie tietjerdreaux rou «**- • . «eus abat- « Alors, quand . Genera^j^^^^H 

La chambre on fut tué le colonel Karpof, chef de la police secrète russe. — Dana le 
coin à gauche : Les débris du canapé sur lequel était assis Karpof et oui con
tenait la bombe qui fit explosion. — En haut à gauche : Le terroriste Pétrolt, 
l'auteur de l'attentat. — En bas à dro ite : Le colonel Kaipol. 

T 
tre un râle pour le coup du roi, il n'y a en
core que Marius ; et te soir, quand revenus 
à Vie, en comptait les pièces au tableau en 
faisant des tas sépare'.; sur te perron, savez-
vous, mon pitchoun, qu'est-ce qui était tou
jours, vous entendez, toujours le roi de la 
chasse ? 

— Je m'en doute. 
— Vous vous en doutez — boundié I — je 

vous crois, même que ça faisait rager Bail
largues, qui y mettait une bête d'amour-pro
pre de prop-iétaire. Alors l'an dernier, quand 
j'arrivai à sa -bastide, il me dit : 

< — Ah 1 pauvre Marius, cette fois, je ne 
nourri sn>! te donner la chambre bleue au 
rez-de-chaussée ; elle est prise par tante Oli
vette, qui a sa srintique et qui ne peut mon
ter l'escalier, mais tu auras la chambre jaune 
au premier, et tu y seras très bien. 

c — Elle est fraîche ? demandais-je-
— — W-slM ni »1ch» »>X.-m%t^-dire 

c'est la plus frafene de toute la maison. 
est emrn rjeux corridors. 

« — Bien, d's-je. ' 
« Et je montai dsr/5 la chambre jaune •— 

un jaune d'un ton horrible 1 Pécaîre 1 mais 
ce Baillartrues n'a pas r'e goût. D'ailleurs, la 
case était fraîche avec ses deux corridors, ses 
volets pleins et son rideau métallique pour 
s'opposer à l'action des moiu-rtes. Entre nous, 
les mooerfs r'c^t encore, avec les lapins, te 
çcibier n<i: pullule le "plus a Vie-Mire—•!. Si 
je tenais i la fraîcheur, c'est que, moi, pour 
hier, 'h-i^-ser. j'ai nbsohtment besoin d'une 
bonne r.uit. Si je dors mal, te lendemain, je 
suis nerveux, le do;,Tt trr-nMe sur la gjehet-
te. et -Ws adieu le coup double et le coup 
du roi. Te t:rc comme une mawrte. Il te Sa
vait bien. Br'îlartrues, et Generac au=«i te sa
vait, ainsi nue Be^sèges et Marsillargues-•. 

— Enfin, tout le monde te savait 1 ' 
— Otii, tout le monde le savait, et c'est 

p o u r c e l a qu 'Us or>t fait le complot . Donc , l e 
soir, on rr,an<re bien, on boit bien ; on ac
commode les otir î-nc ch"? raillai-gués avec 
une rertoine sa„re au safran ! Et on les arro
se d'un petit vin blanc 'te Qniasac qui gratte 
un peu, m-is est atrr'-ibte ; lit-dessus, après 
avoir taillé une bavette avec tinte Olivette, 

- rane, la rtauvre, on va se coucher. 
« Je m'installe <lans l i chambre iaune.^je 

prépare ma. cartoucMfef^ p^ttr le lendemain, 
ie erats-e mes souliers moi-même au suif de 
Marseille, et je m'endors en rêvant q«e j'a
battais tout te iribtet de Baillargues. Je ve
nais à peine de fermer l'ceil, lorsque j'entends 
frapper b. ma porte du coté ,du corridor de 
gauche. 

« — Entrez^! 
c C'était le jrros Montaren en caleçon, "avec 

une boup;>e à la mam. Il est horrible, Monta
ren, en caleçon. Vous ne pouvez pas vous fi
gurer, mon bon ! 

« —• Pardon de vous déranger, mon cher 
Campistrous, mais il parait qu'il faut passer 
par votre chambre pour aller au... retiro, et 
ce sacré vin de Quissac to'a rendu un peu ma
lade. .. 

« — F a i t e s ! faites! répondis-je avec hu
meur. 

« Montaren passe avec sa-ehandelle, ouvre 
la porte du corridor de droite, reste quelques 
minutes absent, puis repasse, toujours avec 
sa lumière qui vacillait, ouvre la porte de 
droite, s'excuse, et enfin 'disnaraît par la por
te'de srauche. Bon ! Tout cela m'avait réveil
lé, mais enfin, il faut se faire une Taison, et 
j'arrive à me rendormir. Mais voici qu'on 
frappe de nouveau à la porte. 

» — Entrez'! 
c Cette fois, c'était le grand Césaire qui me 

priait à son tour de pardonner la liberté 
gTande, mais nécessité n'a pas de loi 1 c Que 
le diable vous enlève! » npostai-je en me re
tournant avec raffe dans la nielle. Même co
médie. Puis à la queue leu-leu,' c'est Bessè-
ges, puis Robiac. puis MarSiUargues — tous 
en baftnière — tous répétant la même chan
son, s'excusant sur le maudit Vin de Quissac, 
et espaçant leur arrivée d e quart' d'heure en 
quart d'heure. J'avais bien envie d'aller pous
ser le verrou de la porte de gauche, mais j'é
tais retenu par l'humanité; et puis, 'dans mon 
demi-sommeil, je me disais : « Si je me lève» 
si je me réveille tout à fait, c'est fini : ma' 
nuit est perdue ». 

« Pourtant, un 3oùte tnai vint. Comment 
ces gens-là étaient-ils malades d'un commun 
accord, alor» que moi je ne Pétais pas ! Ce 
n.'éltait pas naturel, té ! Cette idée me lan
cine, me travajlte te- cervelet ; bref, je me lè-
và à mon tour, et je vais inspecter te corridor 
de droite qui conduisait au 
tonnerre de Marseille l .je ~ 
mille, mon piteboun ! Pas 
C'était -une farce- La seu 
barras où l'on rajip'ajt| 
mécréants*' f a i a f l ^ ^ ^ F 
pour le simple fl^Hp 

r'aftiau 
v«s, puis. Us 
soulagé *.-

son tour, je l'ai laissé entrer, puis quand il 
a été passé, j'ai refermé la porte de droite à 
dobbie tour et je l'ai laissé là toute la nuit ! 
T4. . 

« — Mais vous,mon pauvre monsieur Cam
pistrous, vous n'ea i. jez pas moins passé une 
nuit déplorable ï 

— Pas moins, comme vous dites, d'autant 
plas que Generac a passé le reste de son temps 
à jurer et a envoyer des coups de pied dans 
la ^porte. A u s s i , le l e n ' t e m a : n matin , quand 
i'ai voulu partir, j'ai bien senti que j'avais 
'a fièvre, que ma main tremblait et que j'al
lais tirer comme une savate. Baillargues, 
frais, reposé, me regardait d un air gogue
nard. Alors, qu"ai-ie 'ait ? J'ai laissé te fusil 
au râtelier et j'ai pris simplement ma taba
tière et une grosse pierre très dure dans mon 
caraier. Si vous, les aviez tous entendus rire ! 
Vous ne savez pas, mon pitchoun, comme .on 
rjfiitaa '<" Midi quand on M met à rire I Les' 
WsWFPBâWMBrTTaoT jr teï Ui«=r 
Et je pars tout seul, de mon côté, les mains 
dans mes poches. Le long de la côte de Vie, 
au milieu des ajoncs, il y a beaucoup de ter
riers. Je savais que tes lapins du Midi sont 
très friands de tabac à priser. Aussi je plaçai 
devant le trou du terrier ma grosse pierre et 
sur cette pierre une forte pincée de tabac ; 
puis je me cachai derrière un buisson de ro
marins et j'attendis. 

< Peu de temps après, à l'entrée du terrier, 
je vis apparaître un gros lapin- Avec son nez 
mobile, il renifla avec amour mon tabac, mais 
celui-ci produisit immédiatement son effet, ba-
gasse ! et paf ! te lapin éternua si fort qu'il 
se brisa la tête contre la pierre dnre,et je n'eus 
plus qu'à te fourrer tout étourdi du choc dans 
mon carnier. Je répétai cette expérience de
vant tous tes terriers que je rencontrai et îâ 
chasse dura tant que j'eus des munitions, c'»st-
à-dire du tabac dans ma tabatière. Le soir, 
j'accusais encore vjnsrt-sept pièces au tableau, 
et à la grande fureur de Baillargues, Bessè-
ges, Robiac, Césaire et Marsillargues, j'étais 
encore proclamé roi de la chasse. 

— Et Generac ? Qu'est devenu Generac 
que vous aviez enfermé dans la chambre aux 
olives ? - . . - - . . 

— Generac ? Té ! il y est peut-être en
core t » * • 

— Monsieur, dis-je poliment à Campistrous, 
je crois à votre histoire parce que nous appro
chons de Palavas et que vous me la narrez avec 
1 accent marseillais — ce qui est énorme — 
mais si vous me la racontiez seulement dans 
la plaine Saint-Denis avec l'accent de Pantià... 
et bien ! je vous avoue * que j'aurais des 
doutes. 

Richard O' MONROY. 

ECHOS 
UNE COTTTTJrjS MACABRE 

Une Femme de 99 ans, étant morte, il y a quel
ques jouts, dans le village autrichien de Lepine, 
ojjvivant œ nombreux Roumains, ceux-ci sont 
ailes, trois jours après l'inhumation, à la nuit 
tombée, déterrer te cadavre de la vieille femme 
et. après lui avoir arraché les cheveux, l'ont 
brûlée. 

Arrêtés pour profanation, fis ont déclaré avoir 
agi pour préserver leur village d'un grand mal
heur. Car, d'aprè3 eux, un malheur arrive fata
lement quand un homme ou une femme meurt 
un an avant d'avoir atteint sa centième année ; 
dans ce cas, la mort est suivie do cent décès 
dans la commune. Le seul moyen d'éviter cas 
« morts supplémentaires », ont-Ils déclaré, est 
de déterrer te cadavre, de lui arracher les che
veux et de le briller. 

TROIS PENSEES 

— Je n'aime pas qu'on donne te nom d'hon
nêtes gens à ceux qui ne volent point parce qu'ils 
sont riches ou qu'ils ont peur d'être pendus, et 
je déclare dignes de l'être tous ceux qui ne font 
pas autant de bien qu'ils le peuvent, qui s'ai
ment aux dépens des antres, qui ne sont capa
bles ni d'enthousiasme, ni d'admiration, m oe 
compassion, ni d'amitié I C'est usurper la vie 
que de se borner a ne pas mure; les morts en 
(ont autant et n'exigent rien pour cela. 

— On est injuste envers la mort en le, pei
gnant comme on le tait : on devrait la repré
senter en vieille femme bien conservée, grande, 
belle, auguste, douce et calme, tes bras ouverts 
peur nous recevoir. C'est l'emblème du repos 
éternel après la malheureuse vie inquiète ef ora
geuse. 

LA PROTECTION 
DE LA MAIN D'ŒUVRE 

F R A N Ç A I S E 

Un intéressant débat sur la question de la main 
d'œuvre étrangère. - La Chambre adopte une 

proposition de M. Ceccaldi tendant à faire 
payer une taxe aux industriels oc

cupant des ouvriers étrangers 
n'ayant pas leur résidence 

en France. 
Paris, 29 décembre. — La. séance est ou

verte à 9 heures, sous la présidence de M, 
Clémente!. 

LES AUTOMOBILES 
On revient an tarif spécial douanier. 
Un amendtement de M. de DION limitant 

l'admission temporaire des classes dauto» 
mobiles à 3 ans au lieu de 5 est adopté. 

Le» articles de 2 à 7 son* adoptes. 
Sur l'article 8, M. SAMTELLI dévelop

pe un amendement tendant & exempter les 
produits de la Corse des droits de douane. 11 
signale les tracasseries sans nombre aux
quelles les voyageurs venant de Corse ou y 
allant sont exposés. 

M. GAVINI dit que In question devant tt 
être reprise à la rentrée sous (orme de pro- , 
jet de loi, il prie M. Santelli de retirer son 
amendement. Celui-ci est retiré et l'article 
est adopté. 

LA PROTECTION BU TRAVAIL 
VAILLANT présente un article 8 bia, re

latif a la fixation du salaire et de la du
rée du travail dans toutes les industries 
bénéficiant dun tarif ou de droits protec
teurs. 

M. J. MOREL répond que la législation fi
nancière n'a aucun effet sur les salaires. 
Le rapporteur repousse donc l'amendement 
qui n'est p̂a-s adopté. 

La main-d'œuvre étrangère 
de 11. Ceccaldi 

M. CECCàLW, député de Vervins, déve
loppe cet article additionnel : 

Tout industriel ou commerçant occupant 
plus de cinq ouvriers ou employés dans un 
rayon da 40 kilomètres de la frontière, sera, 
soumis a une taxe é^ale au cinquième des 
salaires de tous les ouvriers ou employés 
qui n'auront pas leur résidence habituelle en 
b rance. 

Il s agit, dit-il, d'établir une zone de dé
fense et une zone de protection pour les tra
vailleurs de façon à prévenir favilissement 
des salaires provoque par les ouvriers qui 
travaillent en France sans y résider. En 
outre, on préviendrait une fraude quotidien
ne sur le tabac ou autres produits, qui re
présente, au bout d'une année, UO millions 
de perte pour le Trésor, et la taxe que pro
duirait l'application de cette disposition ne 
produirait pas moins de 54 millions. 

M. DEFONTAINE s'étonne que la com
mission des douanes ne donne pas son as
sentiment a l'amendement. 

M. Jean MOREL, rapporteur général. — 
Cette question, malgré son haut intérêt, n'a 
pas sa place dans une loi de douanes ; il s'a
git en effet d'une réforme d'ordre fiscal. 
• I.a législation sur les ouvriers étrangers 
doit être une ; on ne peut faire un régime 
applicable en une zone ,ncn applicable hors 
de cette même zone. 

1,'amendement doit être renvoyée à la 
commission du travail. 
DECLARATION DU MINISTRE 

DU COMMERCE 
M. Jean DUPUY, ministre du Commerce. 

— Le gouvernement appuie la proposition de 
renvoi. 

On nous propose une taxe fiscale, c'est 
dans une loi fiscale qu'elle a sa place. 

Le ministre des affaires étrangères fait 
d'ailleurs en raison des représailles aux
quelles elle exposerait nos nationaux, les 
réserves es plus expresses sur la mesure 
proposée. 

De son côté, le ministre des finances dé
clare que son administration ne dispose, 
pour en assurer éventuellement l'applica
tion, ni du personnel, ni des moyens de 
contrôle suffisants. 
M. BERTEAUX APPROUVE 

LA MOTION CECCALDI 
M. BERTEAUX. — Il n'est pas question 

de frapper d'une taxe les ouvriers étrangers; 
ceux d'entre eux qui résident en France sont 
exactement dans une situation égale à celle 
des ouvriers français. 

Mais aux ouvriers qui veulent continuer a. 
être Français pour les salaires seulement, 
en continuant d'être étrangers pour les im
pôts et les charges, il est juste de crier : 
« On ne passe pas ». (Applaudissements sur 
divers bancs). 

M. KLOTZ. — Il est impossible d'Intro
duire une taxe fiscale dans une loi doua
nière. 

Mais l'adhésion que le président de la 
commission du budget vient de donner à la 
proposition est le plus sûr garant pour ses 
auteurs qu'elle sera discutée dans la loi de 
finances. 

Le renvoi & la commission du budget au
rait ce sens. (Très bien I). 

M. CECCALDI repousse toute disjonction, 
mais comme divers orateurs demandent a 
s'expliquer, le débat est renvoyé à, la séance 
de ce soir. 

SEANCE DE L'APRES-MIDI 
La Séance de l'après-midi est présidée' par 

ETRANGERS 
rappelle que la Cnanv 

i matin à' la discussion 
présahté par M.-Cec 

donne connaissance d'un 
texte de son amendement, mo

difié, afin de donner satisfaction & la coxav 
mission des douanes. Ce texte nouveau aam 
ainsi conçu ': 

« Tout industriel ou commerçant en*»! 
ployant plus de cinq ouvriers n ayant paai 
leur résidence en t rance, sera soumis a> 
une taxe dont les conditions de recouvra-
ment et le montant seront fixés par la Mi 
de finances ». 

M. KLOTZ déclare que la commission oa> 
fait pas opposition à l adoption da cat 
amendement, puisque c'est la loi de fluaai 
ces qui en déterminera les conditions, 

DLKRE déclare que, bien que socialiattf* 
il votera cet amendement, parce que i 
Nord des étrangers viennent travailler M 
des prix insuffisants et font tort à la OBasa» 
d'oeuvre française. 

MM. RL'DELLE et DEFONTAINE parlent 
dans lo même sens. 

Paul CONSTANS dit qu'avant de voter c« 
texte, il faudrait que la Gouvernement pQM 
nous assurer que oe vote n amènera pas dea 
mesures de représailles contre les ouvrierel 
français travaillant à l'étranger. (Très i 
très bien * l'extrême gauche). 

Il faut demander au Gouvernement .1 
çais de s'entendre à ce sujet avec lea goo* 
vernements étrangers. 

La seule mesure efficace serait oslla quf 
interdirait aux patrons d'employer des oiW 
v rie rs étrangers à un salaire moindre mal 
celui des ouvriers français. (Très Men^ treai 
bien à l'extrême gauche). 

LWaifrr rierrmnr** la distonction poat* ejMf 
le Gouvernement puisse êtuoier la auAalioxw 

M. COUTANT rappelle qui] a déjà faW 
une proposition relative aux ouvriers étraa* 
gers dans les deux précédentes légi ilatmaa. 
Elle a fait l'objet d'un rapport de M. Hanaa 
man et d'un autre de M. Mas. 

L'orateur demande au Gouvernement* dt| 
maintenir- le statu quo et de faire venir la] 
proposition devant la Chambre avant I» fin] 
de la législature. (Très bien, très bien son 
divers bancs). 

ALLARD estime, comme Coûtant,' quai 
c'est la une loi ouvrière qui mérite dTetr* 
examinée à fond sous toutes ses faces. > 

Ce n'est pas à la fin de la discussion de* 
douanes que la question peut être iiiaai 
tranchée d'une façon hûtiva. 

M. DEFONTAINE riposte qu'il «st néees* 
saire de protéger immédiatement a» JÉtain* 
d'œu\re française contre iaviussUbent des 
grix, causé dans le Nord par le I n w e l de» 

elges. 
M. COLLIARD, président de la cuauna» 

sion du travail, ne verrait aucui. ioconvei 
nient à ce qu'on renvoie cet an 
à cette commission ou & celle du ' 

M. P. CONSTANS insiste pour.'aatl 
tion. 

M. BERTEAUX insiste pour rî 
l'amendement Ceccaldi qui, laaL, 
commission du budget le soin de"1 

voies et moyens, permettra a. 1»>:_ 
sion du budget de se mettre d'aconrd w e a 
la commission du travail. (Applaudi 

M. J. DUPUY. — La gouvernement per
siste à penser que la proposition fait» n'ai 
pas sa place dan3 une loi de douane-; 
il ne s'oppose pas forroettement à son an 
tion, puisque pour les voies et moyen* 
sera soumise à la commission du travail, 
(Applaudissements.) 

M. RENOULT joint ses réserves * eenc9 
du ministre du commerce. (AbptttsJLmi 
mente à l'extrême gauche.) ^ ^ ^ 

JAURES. — Quand la lot ravit 
Sénat, nous demanderons l'infi 
clauses protectrices des salaires. I 
qui nous avez ouvert la porte & _ 
tants. (Applaudissements à l'extrême gaot 

VOTÉ DE LA PROPOSITION 
La disjonction de l'amendement 

(nouveau texte), réclamée par M P 
tans, est repoussée par 349 voix i 
. J j * ProP08*"»» Ceccaldi est AI 
422 voix contre 108. 

UN AMENDEMENT JA1 
JAURES présente une addition à 

dément 
L'orateur précise par son addition 

taxe ne sera en aucun cas supéri 
surcharge imposée aux ouvriers „ 
par les droits de douane sur las o n Û Z 
mentation. 

Cette addition, acceptée par le . 
ment et la commission, est adoptée * ' 
levées. 4'"'J" 

ADOPTE^'® d * to p r o P o s i H o n ' 

LE PORT DE DUNKERQUD 
La Chambre adopte, après i 

rée, le projet fle loi ayant nom 
tructkm au port de Dun 
quième darse dans f 

La rè\ 
La Chambre 

lot a n 

Le dernier 
Il est ail 

« La 
dater du 

M. J. 
étudie 
vient d e 

Le) 


